Le contrat pourra par ailleurs être suspendu ou résilié en cas de force majeure.La force majeure s’entend de […].
En tout état de cause, la durée de suspension au titre de force majeure n’excédera pas quatre mois, les conditions éventuelles de reprise seront arrêtées entre le Client et le Prestataire. Au-delà de quatre mois, le contrat sera considéré comme résilié sans faute du titulaire.
